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Agriculture:

Exploitation IP ou BIO

Votre exploitation est inscrite dans les labels IP Suisse ou Bio Suisse et la thématique des 
lisières vous touche? Ces deux labels vous offrent une nouvelle opportunité de mettre 
en valeur les lisières revalorisées sur votre exploitation.

IP Suisse: Le programme de point Ferme + offre une reconnaissance pour les lisières 
étagées sur l’exploitation.

Vous trouverez ici le formulaire: https://www.ipsuisse.ch/fr/producteurs-partenaires/exi-
gences/#toggle-id-2

BIO Suisse: Possibilité d’inscrire une lisière étagée et revalorisée de minimum 50 mètres 
dans le cahier des charges des produits Bourgeon.

Le lien mentionnant les lisières en page 75: https://www.bio-suisse.ch/media/VundH/Re-
gelwerk/2018/FR/rl_2018_1.1_f_gesamt_01.02.2018.pdf

Projet paysage

Pour bénéficier des contributions relatives à l’entretien des lisières et de la bande 
 herbeuse, les exploitants doivent préalablement s’inscrire à l’association paysage et/ou 
Ecoréseau de leur région. Pour les lisières, la subvention n’est possible que si l’agriculteur 
est propriétaire de la lisière.

Soyez également attentif au fait que les subventions liées aux Projets paysages ne peu-
vent pas être cumulées avec des subventions RPT du secteur forestier. Vous trouverez 
ces informations en page 2 et au point 5.4 du document intitulé « Exemples de mesures 
paysagères_ Outil 1 » à disposition sur le page de Pronatura.

Lien des différents projets paysages du canton de Neuchâtel: https://www.blw.admin.
ch/blw/fr/home/instrumente/direktzahlungen/landschaftsqualitaetsbeitrag/bewilli-
gte-projekte.html

Forêt:  

En 2017, une étude effectuée par le bureau écologique Biolconseil a répertorié toutes 
les lisières du canton. Les résultats se basent sur deux critères: la structure de la lisière et 
sa valeur écologique. Cela donne une idée de l’état actuel des milliers de kilomètres de 
lisières du canton.  

Subvention lisières RPT  

Une période RPT dure 5 ans, la prochaine concerne les années 2020-2024. Les contrats 
pour cette période RPT doivent être déposés un an à l’avance, soit en 2019. Le montant 
des subventions est actuellement de 13 fr. le mètre linéaire1 de lisière revalorisée.  

1 En vigueur pour la période RPT 2016-2019. Sous réserve d’une adaptation pour la nouvelle période RPT 2020-2023
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Pour les obtenir, il est nécessaire de suivre ce protocole: 

• Posséder un plan de gestion valable établi par un(e) ingénieur(e) forestier(e) 
reconnu(e) ou un(e) forestier(e) ES diplomé(e).  

Lien utile pour établir un plan de gestion: https://www.ne.ch/autorites/DDTE/
SFFN/forets/Pages/DemarchesAdministrativesForets.aspx

Contact des ingénieur(e)s et gardes forestier(e)s habilités:

Indépendants:
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SFFN/forets/Pages/Autres-acteurs-filiere.aspx

Gardes forestiers :
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SFFN/forets/Pages/Arrondissements-forestiers.
aspx

• Gérer la lisière selon le PAF (plan d’aménagement forestier).  

Lien vers le PAF (les pages 8 et 29 concernent les lisières étagées):  
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SFFN/forets/Documents/2016_Principes%20
sylviculturaux%20NE.pdf
• Avoir une lisière à fort potentiel de valorisation et éloignée des perturbations. 

Pour faire une évaluation, la grille d’analyse en fin de brochure Pro Natura est 
recommandée.   

Lien vers la brochure: https://www.le-shop.pronatura.ch/index.php/artikelliste/
kategorie/contributions-a-la-protection-de-la-nature.html

En cas de question ou de doute, n’hésitez pas et appelez le bureau de  
Pro Natura. Les chargés de projet feront leur possible pour vous renseigner!

www.pronatura-ne.ch / mail: pronatura-ne@pronatura.ch ou au 032 724 32 32

• Un accord de prestation convenu pour une période de 4 ans entre le canton 
et le propriétaire forestier.

Lien vers le règlement lié aux subventions (page 7)3:
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SFFN/forets/Documents/Reglement_16-19_
signe_LF.pdf

Subvention pour un arbre-habitat

Un arbre-habitat est un individu en vie mais souvent vieux. Il doit présenter des 
 caractéristiques pouvant apporter un bénéfice pour la biodiversité (faune et flore) et 
rester en place jusqu’à sa décomposition naturelle totale. Le montant des subventions 
est de 300 fr. par arbre-habitat.2

3 Règlement pour la période RPT 2016-2019. Sous réserve de modification pour la nouvelle période RPT 2020-2023 à venir
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Lien vers le règlement lié aux subventions2(page 7):

https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SFFN/forets/Documents/Reglement_16-19_signe_
LF.pdf

Parc du Doubs

Si votre exploitation se trouve sur le terrain communal des Brenets, de La Chaux-de-Fonds, 
du Locle ou des Planchettes, le Parcs du Doubs offre diverses prestations complémen-
taires à celles proposées par les services cantonaux.

Lien vers le document: https://www.parcdoubs.ch/upload/projects/valorisation_lisi__
res_ne_parcdoubs_1.pdf

Personne à contacter: Viviane Froidevaux, www.parcdoubs.ch
Téléphone: 032 420 46 77 ou e-mail: viviane.froidevaux@parcdoubs.c

2 Montant pour la période RPT 2016-2019. Sous réserve de modification pour la nouvelle période RPT 2020-2023

3 Règlement pour la période RPT 2016-2019. Sous réserve de modification pour la nouvelle période RPT 2020-2023 à venir
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